
La démocratiedeI eau
unenromesseinachevée
Néedansl’abondancedes« trenteglorieuses», la gouvernancedel'eauàla
française,contournéeparleslobbys,doit pourtants'adapteraux crisesmondiales.
A l’heuredu réchauffementclimatique,desidéesetdesinitiatives nouvelles
invitent àrepolitiser les débatsautourdecetteressourceessentielle

etàdéfinir collectivement lesmesuresd’unesobriétéjuste

C
aptée, drainée, endiguée, canali-

sée, domptée par deux sièclesde

modernité, l’eau serebelle,déferle

en cruestorrentielles dans lesval-
lées alpines,submerge les plaines

desHauts-de-Franceou les ruesde

Marseille, déserte les Pyrénées-Orientales.
De la successiondes inondations aux épiso-
des de sécheresse,de la dégradation deszo-

nes de captageàla contamination par des
polluants dits « éternels», les crises sesuc-

cèdent, attisant lestensions.
Si l’eau douce atoujours étésource deriva-

lités, le réchauffement climatique et l’indus-
trialisation des sols ont exacerbé les con-

flits. Dans le Marais poitevin, l’opposition
aux mégabassines et au modèle agricole

d’irrigation ne faiblit pas; àVittel (Vosges), à

Volvic (Puy-de-Dôme), à Grigny (Essonne)
ouà Montagnac(Hérault), deshabitants dé-

noncent la privatisation de sourcesau pro-
fit desmultinationales Nestlé ou Coca-Cola;

dans l’Hérault, la construction d’un golf

soulève des résistances, tandis qu’à Wit-

telsheim (Haut-Rhin), c’est l’enfouissement
définitif de déchets toxiques àproximité de

la nappesouterraine alsaciennequi mobi-

lise élus et habitants.
Ces collectifs contestent la privatisation et

lesatteintes au cycle de l’eau, cevastecircuit
qui, à traverssolset zoneshumides, rivières
et océans, permet son renouvellement.
Mais ils critiquent aussi lafaçon dontles dé-

cisions sont prises et la course aux solu-

tions techniques avant même qu’une ré-

flexion collective ait déterminé les priori-

tés. Souvent accompagnés par des
chercheurs, ils plaident pour que les be-
soins descours d’eau ne soientplus consi-

dérés comme la variabled’ajustement des
activités humaines. A la croiséedessciences
duvivant et dessciencessociales,ils explo-
rent lesinterdépendances entre lesmilieux

aquatiques et les êtres vivants qui lespeu-

plent, expérimentant localement de nou-

velles formes degouvernance.

« Dérive clientéliste»
Au sein même des institutions responsa-

bles de la répartition de la ressource, de

Alors qu’au nom de la simplification des
procédures,une série de réformes a fragilisé

les piliers de la démocratie environnemen-

tale, les instances délibératives de gestion
de l’eau ne sont pas épargnées.Depuis les
manifestations agricoles du début de l’an-
née, descompromis patiemment tissés par
les membres du Comité national de l’eau
(CNE), l’instance chargée de conseiller le

gouvernement, ont été remisésdanslespla-

cards du ministère de l’agriculture, sou-

cieux de rétablir la paix sociale dans les

campagnes.«Nousavons passédesheuresà

peser chaquemot de l’avis du CNE concer-

nant le plan Ecophytosur les pesticides, et le

gouvernementn’en a tenu aucun compte en

négociant directement avec la FNSEA», re-

grette Florence Denier-Pasquier, juriste
membre du CNE et administratrice de l’as-
sociation France Nature Environnement,
dénonçant«une dérive clientéliste ».

A l’échelle locale aussi, la coupe semble

bien pleine. Le présidentducomité de bassin
Loire-Bretagne, Thierry Burlot, ancien vice-

président de région, a exprimé en réunion

plénière, le 2 avril, son inquiétude face à «la
remiseen cause de la gouvernancede l’eau»
par leministre de l’agriculture. « On sentdela

désillusion chez nos bénévoles qui siègent

dans les commissions locales de l'eau, car la

promesse de cette démocratie participative
est dévoyée pardes pratiques déloyales», af-

firme, deson côté,Arnaud Clugery, directeur
de l’associationEau et rivières deBretagne.

Alors que lesmodélisations prévoientune
diminution alarmante dela ressource,com-

ment trouver collectivement les leviers
d’une sobriété juste? Qu’implique le fait de

gérer l’eau en «patrimoine commun de la

nation », comme l’impose la loi depuis1992?

De quelles façons intégrer plus étroitement

aux débats les besoins descoursd’eau et de

leurs écosystèmes?

Pour comprendre les difficultés de la gou-

vernance de l’eau aujourd’hui, il fautrevenir
à l’origine des instances de concertation
chargées de sa gestion, nées en 1964, au
cœur des «trente glorieuses», à l’ère de

l’abondance. L’enjeu est alors de répondre à

guerre, en alimentant les barrages pour
fournir l’énergie nécessairetout en cons-

truisant lesusines de retraitement deseaux
usées.C’est doncd’abord au nomde la crois-

sance, « pour éviter les conflits d’usagesliés à

cetessoretfinancerla lutte contre les pollu-

tions devenuesmassives, quede hautsfonc-

tionnaires imaginent une nouvelle gouver-

nance, innovante pour l’époque», explique le

sociologue Rémi Barbier, professeur à

l’Ecole nationale dugénie de l’eau et de l’en-
vironnement deStrasbourg.

Cettegouvernancereposesur trois princi-

pes visionnaires, donts’inspirera, trente-six

ansplus tard, la futureréglementation euro-

péenne. La loi de 19 64 posele principe d’une
gestion de l’eau pargrandsbassins-versants,
correspondant aux zonesd’écoulement des
principaux fleuves du pays: la Seine, la

Loire, la Garonne, le Rhône,le Rhin et les ri-

vières du Nord. Des comités de bassin réu-

nissent autourd’une même tablelesacteurs
concernés - élus locaux, agents de l’Etat,
chambres d’agriculture, industriels, EDF et
associationsagrééesde protection de l’envi-
ronnement et de défense des consomma-

teurs - afin de planifier ensemble la politi-

que de l’eau. Ces instances de délibération
sontadosséesà desagencesde l’eau, sortes

demutuelles outillées pourcollecter desre-

devances auprès des utilisateurs, qui vont
servir à subventionner les infrastructures

nécessairesà l’assainissement et à la lutte
contre les pollutions.

En choisissantd’organiserun dialogueter-

ritorial cohérent «de la sourceàl'estuaire»,

la loi s’affranchit dumillefeuille administra-

tif descommunes, desdépartementset des
régions, et mise sur la capacité desparties

prenantes à coconstruire les politiques pu-

bliques. Ce système où «l’eau paie l’eau»
pose le principe vertueux que c’est au
consommateur de financer le bon fonction-

nement duservice qu’il utilise. «Progressi-

vement enrichi par une série de nouvelles ré-

glementations, le dispositif a permis en
soixanteansde financer la construction des
réseauxd’égoutset desstations d’épuration,
et aujourd’hui la restaurationde zoneshumi-

des », explique lagéographeSaraFernandez,
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A cet édifice s’ajoute un nouvel étage
en1992, auplus près des rivières et des flux
souterrains: des commissions locales de

l’eau sontdéployéesdansun peu plus de la

moitié du pays, qui réunissent, là encore,
lesusagerset acteursconcernés.«Sur le pa

pier, ce système, renforcé parla réglementa-

tion européenne, est assezexemplaire, ana-
lyse RémiBarbier. Il répond à une partie des

critèresqui caractérisent lesformes degou-
vernance durable, dites “en commun", défi-

nies par Elinor Ostrom», une chercheuse
américaine connue pour avoir mis en évi-

dence l’importance desystèmesde gestion
communautaire pourpromouvoir l’utilisa-
tion durable d’une ressource.En 2009, elle

a reçule prix Nobel d’économiepouravoir
démontré«comment les biens communs
peuvent être efficacementgéréspardes as-
sociations d’usagers», à condition qu’un
certain nombrede principes encadrent la
répartition desdroits d’usage.

« Un sujet quotidien et populaire»
Or, une partie de ces règles fait défaut en
France,où les «parlements de l’eau» sont
soumis à desrapports de force et à despres-

sions de la part des acteurs économiques,
chambres d’agriculture ou industriels, qui
conduisent bien souvent à inactiver les dis-

positifs. Ces espacesde« communalisation »

peuventvite se transformer, en fonction des
territoires, en «arènesde compétition », se-

lon la formule de la sociologue Sophie Al-
lain. «Là oùelles existent, les commissionslo-

cales comme les agencesde l’eau sont sou-

vent soucieusesde l’intérêt général, mais
leurs recommandations nefont pasle poids

faceaux négociationsdirectes d’acteurs puis-

sants au sein d’arènes plus restreintes», ré-

sume Sara Fernandez.
Lesvraies négociations se jouent fréquem-

ment ailleurs,danslespréfecturesou lesmi-

nistères. En 2022, une étude a montré que,

sur les cent trente règlements adoptés par
ces commissions,une large majorité n’a pas

été respectée dès lors que ceux-ci s’oppo-
saient à despromessesd’emplois industriels

ou agricoles. Pour Rémi Barbier, «la France
s’enorgueillit de ses "parlements de l’eau",
mais ils n’ont rien deparlements. Certes, ces

instancesont le méritede confronterlesdiffé-

rents acteurs,de lesfaire évolueraubénéfice

d’un projetcommun pour l’eau. Mais cela ne

suffit pas. La démocratie de l’eau reste une

promesseinachevée, une idée à approfondir».
Comment s’y prendre? Les pistes sont

connues et ont fait l’objet d’un nombre im-
portant de travaux de recherche depuis
vingt ans, complétés plus récemment par

desrapports de la Cour descomptes et du
Sénat.Un premier levierconcernelacompo-
sition des assemblées,qui souffrent de sé-

rieux déséquilibresentre desacteursprivés
puissants,capables de salarier ou d’indem-
niser leurs représentants,et les défenseurs
de l’environnement et desconsommateurs,
bien souvent bénévoles. Des mesuresde

des données relatives aux prélèvements

directs dans les nappes et les rivières. «Ces

informations manquent trop souvent, alors
qu’elles sont pourtant indispensablessi l’on
veut attribuer les autorisations de

prélèvementsen fonction d’un état objectif
de la ressource», rapporte la juriste Florence

Denier-Pasquier,coautrice d’Agir pour une

gestion équilibrée de l’eau (Le Passagerclan-

destin, 144 pages,20 euros). D’autant qu’il
faut compter avec la force de droits acquis

de longue date, notammentdans le do-
maine agricole.

Quant aux contrôles, ils restent rares.
Seuls 250 agentssurveillent les270 000kilo-

mètres decours d’eau enFrance,soit moins

d’un pour 1 000kilomètres derivière, selon

le récent ouvrage Polices environnementales
sous contraintes, de Robin Basier, Léo Ma-

gnin et RémiRouméas(Rue d’Ulm, 92pages,
12 euros). «Or, une démocratie de l’eau n’est
possiblequesi elle peutcomptersur unEtat

de droit», souligne Rémi Barbier. Enfin, un
autre levier serait d’appliquer de façon plus

juste le principe du«pollueur-payeur», ins-

crit dans le code de l’environnement. Jus-

qu’à présent,en effet, les usagersd’eau pota-

ble sont les principaux contributeurs au

budget desagences,alors qu’ils ne consom-

ment que 10 % de la ressource. Ils paient
pour d’autres, en particulier pour les agri-

culteurs irrigants, deschargesqui ontconsi-

dérablement augmenté.
Au-delà de ces mesures, c’est aussi le

champ d’action des instances qui est à re-

voir et, avec lui, la placede l’eau dans lespo-
litiques publiques. Si le système a plutôt
bien fonctionné au XXe siècle, lorsqu’il
s’agissait d’apporter des solutions techni-
ques à despollutions directes et des problé-

matiques locales, il seretrouve démuniface

aux défis globaux du XXIe siècle. Confron-
tées au réchauffement climatique et aux
pollutions diffuses, les instances ne dispo-

sent pasdes leviers nécessairespour peser
sur les choix de modèles agricoles, les usa-

ges des sols ou le développement industriel
affectantle cycle de l’eau. «Dans les partages
conflictuels, comme à Sivens [Tarn] ou à

Sainte-Soline [Deux-Sèvres], ouface aux pol-

lutions diffuses auxPFAS, ces dispositifsse re-

trouvent dans une impasse», constate la
géographe Sara Fernandez. De nombreux
acteurs plaident pour un renforcement de

la légitimité politique desinstances locales,

afin que ce soit l’état de la ressourcequi dé-

termine l’orientation despolitiques d’amé-
nagement d’un territoire, et définisse son
modèle de développement.

Cette repolitisation passeégalement par
une ouverture desdébats au-delàdu cercle

desexperts.«L’eau n’est pasqu’une question
technique, c’est un sujet quotidien et popu-

laire, estime Eloïse Bérard, chargéede pro-

gramme Vivant et commun(s)àla Fondation
DanielleMitterrand. Si l’on veutvraiment en

faire un "patrimoine commun", il existe un en-

jeu politique à seréappropriercollectivement

Citoyenstirés au sort
A l’échelle locale, certainesinstitutions l’ont
comprisetmobilisent deshabitants pour les

associerplus étroitement au travail de plani-

fication. En 2017, danslaDrôme, une consul-

tation inédite aréuniprès de 350 personnes
afin de réfléchir à la révision du schéma
d’aménagementde gestiondes eaux. L’expé-
rience a été reconduite en 2023 dans le cadre
d’un projet de territoire : quelque 250 ac-

teurs politiques et économiques ont parti-

cipé à deux annéesde concertation autour
de l’adaptation aux effets du changement

climatique. «Ces démarches ont permis
d’ouvrir la réflexion à une diversitéd’interve-
nants pas, ou très peu,représentéshabituelle-

ment dans les instances, commedesriverains

oudes agriculteursbio ounon irrigants, et de

mettre sur la tabledessolutions alternatives
austockageparbassines, fondées sur la na-

ture: création de mares, plantation de haies,

pratiques permacoles... », analyseSabine Gi-

rard, chercheuseen géographie à l’institut
national de recherche pour l’agriculture,
l’alimentation et l’environnement, à l’ori-
gine de la première consultation.

Dansle départementde la Haute-Garonne,
c’est un jury de citoyens tirés au sort, sur le

modèle de la convention citoyenne pour le

climat, qui a proposé cent trente recom-

mandations enmatière de sobriété, de stoc-

kage et d’aménagement du territoire, afin

de répondreà la réduction demoitié de l’eau
en provenance desglaciers desPyrénées,
prévue dès2050. «Nousavonsbesoind’espa-
ces dedialogue et de concertation pour dé-

battre, nonplus seulementdesenjeuxtechni-

ques, mais desvaleurs culturelles quifondent
notre relation à l’eau, assureSabine Girard.

Derrière lesconflits desbassinesse posentdes

questionséthiques:lessolutions technologi-

ques sont-elles compatibles avec la sobriété
et lajustice? A quelles conditions sommes-

nous prêts à réduirenotre consommation ?

Quel modèlede société souhaitons-nous?»

Unmouvement de réappropriation politi-
que de la gouvernancede l’eau se joue aussi
danslesvilles, sous la pression dela mobili-

sation desassociationsde consommateurs.
Des métropoles comme Paris, Cherbourg,

Rennes, Grenoble ou Lyon, ainsi que de

grosses intercommunalités, ont tourné la
page des privatisations depuis une quin-

zaine d’annéespour remunicipaliser la ges-

tion de l’eau potable. Un choix «fondamen-

talement politique, démocratique et philoso-

phique», selon les mots d’Anne Grosperrin,
vice-présidentede lamétropole de Lyon.

Cette évolution s’inscrit dans le mouve-

ment mondial desluttes citoyennespour le

droit à l’eau et pour l’« eaubiencommun»,
lancé danslesannées2000.Plusieurs muni-

cipalités en Franceassocient désormaisdes
usagerset desmembres de la sociétécivile

aux instances décisionnairesde leur régie

publique, comme Grenoble ou la métropole
de Lyon. Des expériencesinstitutionnelles

qui, «bien qu’elles restentencore trop rares,
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témoignent d’un changement profond», es-

time la géographeSara Fernandez.
En marge des institutions officielles, un

foisonnement d’initiatives localesinvite à al-

ler plus loin et àretisser les liens affectifs des
usagersavec lescours d’eau et leursécosystè-

mes. L’association Eau et rivières de Breta-

gne a ainsi lancé unprojet original d’atlas
socioculturels des rivières, animé par une
anthropologue, où randonneurs, pêcheurs
et riverains partagent leurs savoirs. «L’eau
est un vecteur essentiel pourparler d’écologie
politique», constateMarin Schaffner, éditeur
et membre du collectif Hydromondes, qui,

par lebiais d’enquêteslocales, chercheà «re-

mettre la questiondeseauxaucœurdesterri-

toires ». Coauteurdes Veinesde la Terre(Wild-

project, 2021), il a participé au printemps à

l’opération Nous sommesOrne, invitant sco-

laires et habitants du bassin du fleuve nor-

mand à un«voyage géographiqueet poéti-

que autour dufleuve et de sesaffluents».

intérêt renouvelépour le biorégionalisme
Ces expériences s’accompagnentd’une ri-
che production éditoriale qui explorelesen-

jeux philosophiques et politiques de nos
liens avec les milieux aquatiques. Celle-ci

questionne des représentations héritées de

deux siècles de développementdessciences
et destechniques,qui ont conduit àconsidé-

rer l’eau comme une ressourceillimitée que

l’on peut exploiter. De nombreux auteurs

appellent à une transformation des rela-

tions que les humains entretiennentavec le

précieux liquide, afin de le reconnaître
comme un«partenaireaveclequel il fautné-

gocier pour pouvoir en bénéficier», affirme
l’anthropologue Agathe Euzen, dans le guide
Tout comprendre(ou presque) sur l’eau (CNRS

Editions, 136 pages,19 euros),écrit avec la

médiatrice scientifiqueClaire Marc.

La publication de plusieurs ouvrages

témoigne d’un intérêt renouvelé pour le

biorégionalisme, un courant de penséené

en Californie dansles années1970 qui pro-

pose de redéfinir les espacespolitiques,
non plus en fonction de leurs frontières
administratives, mais en partant de leur

habitabilité et de leurs ressourcesnaturel-
les, notammentl’eau. «Plutôt qued'habiter
un territoire, il s’agit de le "réhabiter”, c’est-à-
dire d’éveiller nos consciences, de partageret
de prendre soin desressourcesnaturellesqui
rendent nos régions habitables», explique
l’essayiste Agnès Sinaï, autrice deRéhabiter
le monde. Pourune politique des biorégions

(Seuil, 2023).

De son côté,le philosophe Baptiste Mori-
zot appelle à nouer de nouvelles alliances
interespèces,en premier lieu avec le castor,

cet «ambassadeur d’une éducation popu-
laire à l’hydrologie vivante», capable de «ré-

hydrater les terres asséchées» grâce à lacons-

truction de barragesralentissant le flux de

l’eau. Dans Rendre l’eau à la Terre (Actes Sud,
352 pages,28 euros), à paraître en octobre, le

philosophe raconte comment, pour lutter

sontmises en place dans la Drôme, entre
agriculteurs et rongeurs, après dessiècles
d’extermination. L’enjeu est de «réparer la

Terre » enconstruisant «un autreparadigme
dansnos rapportsaux rivières etauxbassins-

versants», pour «faire face ensemble» au
changementclimatique, écrit-il.

Prolongeant la réflexion, des politistes,
des juristes et des artistes imaginent de
nouvelles formesde gouvernance qui ac-

cordent à cesmilieux de vie une place à

part entière dans le débatdémocratique au

sein de «parlementsdes rivières» ou de
« comités de gardiens et gardiennes des

fleuves». «Les dispositifs d’Etat sontnéces

saires,mais ils n'arrivent pas à pensersuffi-

samment les interdépendancesentreles ha-

bitants d’un bassin, humains et non hu-

mains, plaide la philosophe Sophie Gosse-

lin, qui coanime à Genève un projet de
recherche-création, le Conseil diplomati-

que de bassins-versants.Nous avons aussi
besoin de réfléchir à d’autres façonsdéfaire
de la politique qui partent desrelationsentre
leshumains, l’eau et son milieu naturel, afin

deconstruire desalliancesterritoriales », as-

sure celle qui a écrit, avec David Gé Bartoli,

La Condition terrestre.Habiter la Terre en

communs (Seuil, 2022).

La réflexion s’inscrit dansun mouvement
international qui a vu unevingtaine d’Etats
accorder ces dernières annéesune person-

nalité juridique à des fleuves et des rivières.

Une évolution généralement portée pardes
populations autochtonesqui en deviennent
lesgardiens,aunom de la relation de proxi-

mité qu’elles entretiennentavec les élé-

ments naturels. Dans les pays occidentaux,
où les éléments naturels sont juridique-

ment assimilés à desbienset à deschoses,
cetterelation aux rivières s’estperdue.

Outre les enjeux juridiques, accorderdes
droits aux fleuves soulèvedonc la question

démocratique de la légitimité de leursrepré-

sentants. «Si l’on veut agir sur la spirale de

destruction du climat et du vivant, nous de-

vons chercher le moyen d’associerà notre
processusdémocratique ceux-là mêmesqui

détiennentles clés de notre survie collective.

Parceque notre démocratie représentative
n’y parvient pas, il nousfaut inventer, expéri-

menter d’autres façons de représenterle vi-

vant», estimele politiste Loïc Blondiaux,qui
a participé au comité de gouvernance de

l’Assemblée populaire duRhône,undisposi-

tif de démocratie délibérative impliquant,
en2021,vingt-cinq habitants tirés au sort en
Franceet en Suisse.

« Démarchesstimulantes»
Autant de démarches qui, pour l’hydrocli-
matologue Florence Habets, membre du
CNE, «témoignent de l’attachement puissant
qui relie les citoyens et l’eau, et descompéten-

ces que des habitants et desmilitants déve-

loppent dans les territoires, devenant eux-

mêmes desexperts qui pourraient utilement
influencer les politiques publiques».
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«UNE DÉMOCRATIE

DE L’EAU

N’EST POSSIBLE

QUE SI ELLE PEUT

COMPTER SUR

UN ÉTAT DE DROIT»

RÉMI BARBIER

sociologue

initiatives et les institutions officielles
restentrares. «Ces expériencesont l'intérêt

de renouveler la question démocratique et
d’affirmer la nécessitéd’une réappropriation
culturelle de l’eau, mais le principal défi

aujourd’hui est de faire appliquer le droit
existant et de l’améliorer», estime Florence

Denier-Pasquier. Pour la juriste et
défenseuse de l’environnement, les asso-

ciations spécialiséesqui prennentdéjà la

parole au nom des rivières menacéesont
surtout besoin de renfort. «A vouloir tout
remettre à plat, on risque de perdre du
temps, craint-elle, et d’ouvrir une brèche

supplémentaire danslaquelle vont s’engouf-
frer les lobbys, au moment même où cette
démocratie estfragilisée.»

«Ces démarchessont stimulantes. Elles re-

présentent, avec les luttes locales, une

contre-démocratie nécessairequi porte des
revendications autour de I’“eau bien com-

mun". Mais attention à ne pas réinventer ce

qui existe déjà,prévient, de son côté,Rémi
Barbier.L'architectureà l’échelle desbassins

est un systèmecomplexeet fragile, déjà me-

nacé parleslobbys. »

Changer les institutions de l’intérieur ou
bien en expérimenter de nouvelles? Pour
Eloïse Bérard, de la Fondation Danielle Mit-
terrand, «les deux démarchessontcomplé-

mentaires si l’on veutréussiràfaire évoluer
lespolitiquesface à un lobby agro-industriel

très structuré etqui bloque tout changement.
Il est difficile d’obtenir des victoires institu-

tionnelles quandelles ne sontpasarticuléesà

desmouvementsoutillés et puissantsqui per-

mettent deconstruireun rapport de force ».

La fondation a longtempsporté, enFrance

et à l’international, le plaidoyer contre la
privatisation de l’eau avant d’opérer,
en2020, une réorientation stratégique, re-

centrant son action au service des luttes
pour l’eau et desmouvements alternatifs.
Elle coanime le réseauHydre,qui regroupe

une trentainede collectifs, dont l’objectif
est de mutualiserles connaissanceset de

faire dialoguer justement des approches
différentes, pour réussir à pesersur les dé-

bats. Une façon d’irriguer le terrain des
idéespar de nouveaux récits et imaginaires,

afin de régénérer le champ des politiques
publiques et des institutions. ¦
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